
Les bibliothèques académiques
sont au cœur des mutations

engendrées par la société de l’infor-
mation. L’information circule libre-
ment parmi les réseaux. Les ouvrages
et périodiques deviennent électro-
niques, les bibliothèques peuvent être
numériques, électroniques ou même
hybrides. Ainsi « les bibliothèques et
les centres de documentation de toute
nature connaissent... une période d’in-
tense mutation, voire une crise d’iden-
tité en tant que lieux physiques
privilégiés d’accès à l’information et
au savoir. Faut-il voir les migrations
vers le virtuel que l’on s’affaire à y
effectuer comme un processus de rem-
placement ou comme un élément de
complément ? Que devient la média-
tion des bibliothécaires lorsque les uti-
lisateurs peuvent accéder directement
aux nombreux gisements information-
nels auxquels les autoroutes de l’infor-
mation leur donnent accès ? » (3).
En tant que managers de ces organi-
sations, prestataires de services liés à
l’information, nous sommes concer-
nés en premier lieu par tous ces bou-
leversements. Nous devons intégrer à
la fois les notions de qualité du service
rendu et de diversification des bud-
gets, d’indépendance de l’utilisateur
accompagnée d’une nécessité de for-

mation, de changements dans les cir-
cuits de la connaissance scientifique,
de mutations dans les circuits de l’édi-
tion (périodiques électroniques)…
Pourtant, nous avons toujours une
communauté d’usagers à satisfaire, un
budget à respecter ; nous devons tou-
jours faire face à des contraintes
humaines et matérielles. Ainsi, nous
retrouvons-nous souvent à piloter à
vue, à adapter structures et organisa-
tions aux évolutions sans avoir le
temps de disposer d’une vision straté-
gique.
Or, c’est bien cette situation conti-
nuelle de changement qui est deve-
nue notre norme, c’est bien dans ce
monde que nous devons gérer et
construire des bibliothèques en deve-
nir ; la nécessité de maîtriser des
méthodes de gestion stratégique dans
ces organisations est plus que jamais
d’actualité. Selon Gérard Kœnig, « la
stratégie est passée d’une logique d’ob-
servation et d’adaptation à une logique
de création de la réalité »1. C’est dans
cet esprit que nous menons cette
étude.
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Problématique

Notre travail de recherche se donne
pour but de proposer aux managers
de bibliothèques académiques un
outil d’aide à la décision en milieu
complexe. Ce modèle peut leur per-
mettre, en acquérant et en formali-
sant une connaissance complexe de
l’organisation qu’ils dirigent, de
mieux la piloter vers l’avenir.
Nous savons aujourd’hui que le
concept de bibliothèque physique,
constituée dans un espace déter-
miné, va persister pour quelques
années, car la nécessité de disposer
de supports documentaires phy-
siques à l’enseignement est encore
d’actualité. « Nous devrons assurer à
la fois les fonctions de médiateurs
dans la recherche d’informations
pour aider l’usager à naviguer dans le
flot des documents numériques et de
capitalisateur de documents dans un
lieu centralisé » (14).
Aujourd’hui, selon Paul Legatte et
David Price (16), « le défi que nous
devons relever est de développer les
structures managériales, organisa-
tionnelles et techniques pour pro-
duire un service de bibliothèque
hybride qui puisse réellement s’adap-
ter aux changements continuels des
supports ». La bibliothèque acadé-
mique doit donc intégrer les
concepts de bibliothèque tradition-
nelle et de bibliothèque électro-
nique.
Dans ce cadre, nous proposons
l’étude de ce qui fait l’identité d’une
bibliothèque : son offre de service.
Chaque bibliothèque construit, par
son histoire, l’évolution de ses usa-
gers et de son personnel, son 
environnement technologique et
institutionnel, un ensemble de ser-
vices en constante évolution, dont le
but est de répondre aux besoins en
information documentaire perçus ou
exprimés par les usagers. Cet
ensemble de services aux usagers
– front-office – coexiste dans la
bibliothèque avec son volet fonc-
tionnel : les acquisitions, le traite-
ment, la conservation des documents,
et avec tous les aspects qui concer-
nent la gestion, l’organisation et la
logistique de l’unité – back-office.
Comment cette offre, en évolution

constante, peut-elle être questionnée
face aux concepts de bibliothèque
électronique ou hybride, qui appa-
raissent aujourd’hui ?
Le concept de bibliothèque électro-
nique vient-il modifier l’offre, et si
oui, de quelle manière ? Et en pre-
mier lieu, de quoi est faite l’offre de
service en bibliothèque académique,
quels éléments peut-on utiliser pour
la décrire ?
Pour tenter de répondre à ces ques-
tions, nous avons choisi une méthode
de recherche constructiviste, déduc-
tive, qui nous permet, à partir de don-
nées recueillies sur le terrain et
correspondant à une réalité perçue,
de construire des modèles selon une
approche systémique. 
« Pour le constructivisme, la connais-
sance est construite par le modélisa-
teur qui en a le projet, dans ses
interactions permanentes avec les phé-
nomènes qu’il perçoit et qu’il conçoit.
Ce processus de construction de
connaissance est au cœur du proces-
sus de modélisation des phénomènes
ou des systèmes perçus com-
plexes » (17).

Définition

La notion d’offre de service est issue
des théories du marketing et du
management. Un service ne peut
s’effectuer qu’en interaction avec
l’usager ; il est, par essence, immaté-
riel. La notion de service s’est long-
temps opposée à celle de bien,
production physique et concrète.
L’une des spécificités du service
réside dans la simultanéité de la pro-
duction et de la consommation. Le
système qui permet sa réalisation est
la mise en communication simulta-
née de plusieurs éléments : l’usager et
le personnel au contact, dans un envi-
ronnement spécifique.
Le cadre de l’étude faite ici sera celui
préconisé par Christian Baudry (2) :
une entreprise propose une gamme
diversifiée de services qui se position-
nent les uns par rapport aux autres
pour former un système d’offre. Cer-
tains sont fondamentaux et fondent
la spécificité de l’établissement : ce
sont les services de base, dont l’ab-
sence changerait la nature de cet éta-

blissement. Plusieurs services de base
sont possibles, c’est-à-dire plusieurs
services autonomes, ayant des objec-
tifs différents, une clientèle propre et
constituant un mode d’accès pour
l’usager. Ils constituent la largeur de
l’offre ; plus l’offre est large, plus
l’usager peut satisfaire à un nombre
élevé de besoins.
Certains établissements valorisent le
service de base, en facilitent l’accès :
ce sont les services complémentaires,
qui déterminent la profondeur de
l’offre. La profondeur exprime la
richesse du choix offert par l’organi-
sation pour obtenir un résultat claire-
ment identifié.
L’offre de service est un dosage spé-
cifique, d’où l’établissement tire sa
caractéristique : une offre large va
tenter de répondre à la globalité des
besoins des usagers ; une offre pro-
fonde sera ciblée sur un segment
d’utilisateurs, mais proposera une
palette de services diversifiée et
riche.

Recueil de données

Dans le cadre d’un travail de thèse,
nous effectuons une recherche-
action au centre de documentation
de l’ENSAM (École nationale supé-
rieure d’arts et métiers). L’objectif
final de cette recherche est de propo-
ser un modèle d’aide au diagnostic
complexe d’une bibliothèque acadé-
mique. Le recueil de données sur le
terrain (expérience, comptes rendus
de réunions, rapports d’activité) a
permis de construire un premier
modèle d’offre de service.
Ce modèle est validé par des entre-
tiens ouverts, non directifs et actifs,
menés avec des gestionnaires de
bibliothèques académiques à qui
nous avons demandé de décrire le
fonctionnement de leur unité. Les six
personnes interrogées dirigent des
bibliothèques de tailles et de publics
très divers : de 100 à 2 000 usagers, de
2 à 21 personnes par équipe, de 200 à
1 500 m2. Ce sont des bibliothèques
d’établissements d’enseignement
supérieur non universitaires (type
grande école), à fonds documen-
taires spécialisés (sciences de l’ingé-
nieur, agronomie, gestion).
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Les données recueillies sont catégori-
sées selon la méthode d’analyse de
contenu préconisée par Jean-Pierre
Deslauriers (13). Leur traitement
permet de construire une structure
homogène qui regroupe l’ensemble
des données recueillies au cours des
six entretiens. Cette synthèse a per-
mis d’établir un modèle d’offre de
service de bibliothèque académique,
vue par son gestionnaire.

Résultats des entretiens :
la notion de service
aux usagers

Le premier point à noter est que la
notion de service au public est très
peu définie comme telle par les ges-
tionnaires. Elle n’est pas développée
lors de la description du fonctionne-
ment de la bibliothèque et reste sous-
jacente dans leurs propos.
70 à 80 % de ces propos sont
d’ailleurs consacrés aux fonctions du
back-office – budgets, organisation
du service, politiques d’acquisition et
de conservation des documents –, et à
la connaissance de l’environnement
de travail dans lequel ils évoluent
– relations avec les partenaires
internes (enseignement, labora-
toires) et les partenaires externes
(réseaux documentaires), culture de
l’établissement, culture profession-
nelle. Certains gestionnaires fournis-
sent ou décrivent un organigramme
fonctionnel du service qu’ils gèrent.
C’est le cas en général pour les
équipes de plus de dix personnes.
Pour d’autres, les fonctions sont
réparties selon les personnels, mais
sans formalisation.
Dans les organigrammes, la notion de
service au public est diversement ins-
crite : dans la bibliothèque I, on parle
de « service public », identifié comme
tel dans la répartition des tâches, tan-
dis que dans l’institution V, c’est la
notion de « documentaire » qui est
mise en avant. Dans les autres biblio-
thèques, le service aux usagers est
défini par les principales fonctions
proposées : prêt, prêt entre biblio-
thèques, consultation, recherches sur
banques de données, formation.
Pourtant, la nécessité de voir l’en-
semble des personnes d’une équipe

participer à l’accueil ou au renseigne-
ment des usagers (y compris le ges-
tionnaire lui-même) est partagée par
la majorité des gestionnaires : « Tout
le monde participe au service public,
ça nous donne un background com-
mun », « C’est le moment pendant
lequel je vois les lecteurs, on est au
cœur des problèmes ».
Tous définissent deux grands types de
service de base : les services relatifs à
la mise à disposition de documents,
et ceux qui concernent la recherche
documentaire. Ils évoquent tous la
formation des usagers comme une
activité essentielle de la bibliothèque,
activité qui constitue d’ailleurs un
service de base dans certains organi-
grammes.

Nous proposons ainsi de décliner
l’offre en bibliothèque académique
en trois services de base – mise à dis-
position de documents, recherche
documentaire et formation – qui
peuvent être enrichis de complé-
ments selon les moyens mis en œuvre
pour leur réalisation.
Les trois catégories et leurs subdivi-
sions selon les types de lecteurs
constituent la largeur de l’offre de
service – selon la définition de Pierre
Eiglier et Éric Langeard (9). Pour
chaque service, on détermine égale-
ment un niveau de finesse, une pro-
fondeur en termes de rapidité, de
coût, de délais, de moyens mis en
œuvre.
Les services relatifs à la consultation
des documents sont ceux qui permet-
tront à l’usager de rechercher,

consulter et obtenir sous diverses
formes les documents du fonds local :
accueil, catalogue public, mise à dis-
position sur rayonnages, prêt. Dotée
d’un fonds documentaire correspon-
dant aux besoins courants de ses usa-
gers, la bibliothèque académique
propose souvent le prêt à domicile
comme service de base primaire. Le
prêt est généralement accompagné
de compléments tels que la réserva-
tion de documents, la consultation du
catalogue informatisé sur place ou à
distance, l’affichage sur le catalogue
de la disponibilité d’un document en
temps réel (en prêt, disponible), la
constitution de listes de nouveautés.
Les usagers peuvent également
consulter les documents sur place, ce
qui implique de proposer des tables
de travail et des espaces adaptés aux
types de documents proposés (pério-
diques, ouvrages, supports multimé-
dias). De plus, les bibliothèques
offrent en général aux usagers la pos-
sibilité de photocopier des docu-
ments, service qu’il est difficile de
situer entre la consultation sur place
(le document photocopié est un
document de travail) et le prêt (le
document est emporté, mais les
droits de reproduction le réservent à
un usage privé).
De par la diversité de leurs publics
(étudiants de deuxième et troisième
cycles, thésards, enseignants et cher-
cheurs), et du fait du coût élevé des
publications scientifiques, les biblio-
thèques couvrent rarement un champ
disciplinaire. Elles font alors appel au
prêt entre bibliothèques et aux
recherches documentaires pour satis-
faire les besoins de leurs usagers en
documents scientifiques. Les
recherches documentaires peuvent
être proposées localement, grâce à
des cédéroms bibliographiques. La
mise à disposition de ceux-ci pourra
être accompagnée ou non de la possi-
bilité d’imprimer les résultats des
recherches, de les récupérer sur
disquette.
La bibliothèque peut également pro-
poser des recherches sur banques de
données commerciales, offrant alors
les services d’un professionnel qui
connaît les langages d’interrogation,
les banques de données existantes,
les stratégies de recherche documen-
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taire et qui a l’habitude de travailler
dans les domaines d’intervention de
l’établissement. Le bibliothécaire
peut définir une stratégie de
recherche avec un usager et lui pro-
poser d’autres services documen-
taires, l’orienter vers d’autres sources
qui lui permettront d’enrichir sa
recherche. Ceci pourra être complété
par la fourniture à l’usager de docu-
ments jugés pertinents lors d’une
recherche par prêt entre biblio-
thèques.
De par sa fonction de service docu-
mentaire d’un établissement d’ensei-
gnement supérieur, la bibliothèque
académique a un rôle de formation.
La démarche même de recherche de
documents dans un fonds local ou
grâce à des outils de recherche auto-
matisés peut avoir un rôle formateur
dans le processus du « savoir
apprendre » de l’étudiant. Néan-
moins, devant la diversité des outils
proposés, les bibliothécaires offrent
parfois, en plus de cet aspect forma-
teur implicite de la bibliothèque, des
formations explicites, formalisées, à
la démarche de recherche d’informa-
tion et aux différents outils et inter-
faces de recherche documentaire
existants. Ces formations peuvent
aller de la connaissance des outils
d’accès locaux de la bibliothèque
(couverture du fonds, OPAC, ency-
clopédies, outils bibliographiques) à
la connaissance des modes d’accès à
l’information scientifique et même à

l’aide à la rédaction de documents ou
de bibliographies (cf. tableau ci-
dessus).

Évolution
de l’offre de service

Chaque bibliothèque a une offre de
service unique, issue de son histoire,
des personnalités des acteurs, des
moyens mis en œuvre : offre axée sur
la consultation de documents, fondée
sur un fonds documentaire riche
et/ou ancien. Offre proposant des
services pointus de recherches d’in-
formations, déclinés selon les types
de lecteurs. Offre mettant en œuvre
un important volet de formation pour
répondre aux besoins d’apprentis-
sage des différents publics.
Chaque type d’offre correspond à
une mise en œuvre différente des
savoir-faire bibliothéconomiques et
des technologies disponibles. Elle
pourra être plus ou moins axée sur un
type de public (bibliothèque à voca-
tion d’enseignement, fonds de pre-
mier cycle, bibliothèque à vocation
de recherche, fonds spécifique,
bibliothèque ouverte sur les entre-
prises, service de recherche sur
banques de données). Les technolo-
gies disponibles seront mises en
œuvre différemment selon les publics
visés, les moyens disponibles
(humains, matériels), et les objectifs
poursuivis.

Le lecteur pourra trouver un service
différent selon son niveau d’étude (1er,
2e, 3e cycles), sa provenance (biblio-
thèque, entreprise, tous publics). Cette
segmentation des publics existe dans
toutes les bibliothèques étudiées.
L’offre actuelle se caractérise par l’ap-
parition de différents services acces-
sibles par le Web : catalogues avec
interface W3, accès à des périodiques
en texte intégral (intranet), accès à des
documents en texte intégral
(mémoires, rapports de recherche),
catalogues de liens thématiques pour
l’entrée sur Internet, modules d’auto-
formation à Internet.

Certains produits électroniques vien-
nent augmenter la profondeur de
l’offre de service, car ils permettent un
accès plus rapide et plus précis à l’in-
formation : un catalogue sous interface
Web permet une interrogation en
mode hypertexte, selon les liens
internes à la base de données. La mise
à disposition de périodiques électro-
niques permet un mode de recherche
plus étendu (proche du texte intégral).
D’autres services vont étendre la lar-
geur de l’offre proposée : ceux qui sont
présents sur Internet sont accessibles
au grand public, s’insèrent dans les
catégories de mise à disposition, de
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Service de base

Service
complémentaire

• Consultation sur
place
• Catalogue accès
local
• Prêt

• Information
nouveautés
• Catalogues accès
à distance
• Photocopieur
• Photocopie
sommaires
• Espaces
de consultation

• Outils en local

• Banques de don-
nées commerciales
• Orientation vers
d’autres sources

• Fourniture des
documents (prêt
entre bibliothèques)

• Formation
aux méthodes
de recherche
d’information

• Mise en place
d’un module
d’autoformation

Service Mise à disposition Recherche
documentaire

Formation

Tableau 1 : Base de l’offre de service

ON VOIT AUSSI

APPARAÎTRE

LA NOTION

D’AUTOFORMATION

SUR LE WEB,

GRÂCE

À DES SERVEURS

REGROUPANT

DES COLLECTIONS

DE LIENS DANS UN

BUT PÉDAGOGIQUE



recherche ou de formation, et, petit à
petit, viennent ainsi compléter et élar-
gir l’offre.
On voit aussi apparaître la notion
d’autoformation sur le Web, grâce à
des serveurs regroupant des collec-
tions de liens dans un but pédagogique
(par exemple, un module de formation
à la recherche d’informations sur
Internet). Ces modules existent dans
les bibliothèques qui proposent par
ailleurs une offre de formation « clas-
sique » (cours, travaux dirigés).
L’étude des choix technologiques
mis en œuvre par une bibliothèque
pour proposer un service nous paraît
essentielle pour la compréhension
de sa stratégie. En effet, l’impor-
tance des nouvelles technologies
de l’information dans la constitution

de nouveaux services ou de nou-
veaux supports en fait un axe d’évo-
lution majeur dans l’organisation
des bibliothèques. Nous pouvons
ainsi considérer l’évolution de
chaque service de base (mise à
disposition, recherche, formation)
selon l’axe des technologies utilisées.
Tous les services reportés dans le
tableau 2 ci-dessus sont actifs dans
les bibliothèques étudiées, ils corres-
pondent au fonctionnement quoti-
dien de ces unités.
L’accès aux documents mis à dispo-
sition est possible grâce au catalogue
de la bibliothèque. Le catalogue de
fiches papier a été remplacé en 1975
par des catalogues informatisés
interrogeables en monoposte. Dans
les années 1980, on a constitué des

réseaux locaux (type Novell) qui per-
mettaient la gestion et la consultation
du catalogue depuis plusieurs postes
choisis et mis en réseau à cet effet.
Parallèlement, on a vu l’apparition
d’outils de consultation qui ne sont
plus propriétaires d’un éditeur de
logiciel documentaire, mais acces-
sibles par tout ordinateur ou terminal
connecté au réseau. Cela a autorisé la
naissance de catalogues publics
(OPAC) accessibles par Minitel ou
par des sessions Telnet (début des
années 1990), puis par des interfaces
Wais, Gopher et Web.
La technologie vedette de la
recherche documentaire autorisée
localement est celle du cédérom. Au
départ, les bibliothèques mettaient à
disposition du public un poste de
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Lecteurs internes 

– accès catalogue – BD, cédérom, réseau

– accès
catalogue Web

– accès Web périodiques

– accès BD  Intranet
– Transpac

– interroga-
tion BD

– Telnet
– Web

– cédérom

–vidéo

– catalogue liens Web

– catalogue
liens Web

– formation
à distance

– formation à distance 
Web Internet

technologie

Mise à disposition Recherche Formation

Lecteurs
internes

– catalogue
accès local
ou à distance
– photoco-
pieur
– photocopie
de sommaires
– accès
sommaires  et
périodiques
texte intégral
(intranet)

Lecteurs
internes

– accueil
– consultation
sur place
– prêt

Entreprises

– mise
à disposition
d’espaces

Lecteurs
extérieurs

– accueil
– consultation
sur place
– prêt

Public

– catalogue
accès
à distance

Bibliothèque

– prêt entre
bibliothèques

Lecteurs
internes

– fourniture des documents
(prêt entre bibliothèques)

Entreprises

– services
sur abonnements

Entreprises

– recherches
bibliographiques 
informatisées

Lecteurs
internes

– outils en local (cédérom)
– banques de données
– orientation
– autres sources 
–accès Internet
– libre service

Public

– catalogue de
liens sur
Internet
– module
d’autoformation
sur Internet

Entreprises

– information
Internet
– veille
technologique

1er cycle

– connaissance
du fonds
– connaissance
des outils de
recherche
documentaire

3e cycle

– formation
spécifique
doctorant

Étudiants

– catalogue de liens sur 
Internet
– module d’autoformation
sur Internet

profondeur

largeur

Lecteurs internes
et externes

Public, Biblio,
Entreprises

Entreprises Étudiants Public

– accès catalogue

– accès catalogue

– accès catalogue Web

réseau local

Minitel/Telnet

Minitel/Telnet

Internet/intranet

Serv
ice

 co
mplém

en
tai

re

Serv
ice

 de b
ase

Web

Interface de consultation intégrée

Lecteurs internes : public interne à l’établissement (segmenté en : étudiants du 1er au 3e cycle, enseignants, chercheurs) ; Lecteurs extérieurs : public
externe à l’établissement, mais utilisant les services de la bibliothèque ; Public : grand public ; Entreprises : acteurs privés pour lesquels certaines
bibliothèques sont prestataires de services ; Bibliothèques : partenaires du prêt entre bibliothèques. 

Tableau 2 : Synthèse de l’offre actuelle



consultation avec lecteur de cédé-
rom. Le développement des techno-
logies de « tours de cédéroms » ou
de juke-box a permis de réaliser leur
mise en réseau, rendue nécessaire
par la lourdeur des manipulations
imposées par les changements de
disques. Mais la diversité des logi-
ciels de consultation (chaque éditeur
propose un logiciel pour chaque
produit) demande aux utilisateurs
de s’adapter à une nouvelle inter-
face pour chaque produit, parfois
même pour chaque mise à jour d’un
produit. Aujourd’hui, certains édi-
teurs proposent des interfaces de
type Web, qui permettent l’accès à
leurs produits, en local ou par
réseau. Nous sommes donc dans une

situation intermédiaire, où se
côtoient différents logiciels proprié-
taires et interfaces de toute nature…
L’offre liée à la formation est de fac-
ture plus classique dans la plupart
des bibliothèques : sous forme de
cours, présentations de services, par-
cours d’utilisation des outils, elle
permet à l’usager de mieux appré-
hender les diverses technologies
d’accès à l’information et de se
constituer une démarche de
recherche d’informations cohérente
par rapport à son étude. Les biblio-
thécaires se sont rapidement appro-
prié l’outil Web pour en faire un
outil de formation : ils proposent des
modules de formation à la recherche
d’informations, directement acces-

sibles, depuis le serveur Internet de
la bibliothèque, à tout usager.
La particularité de l’interface de
type Web est qu’elle est la première
technologie qui nous permet de pro-
poser les différents services en accès
sur une interface de consultation
unique, et d’accéder partiellement à
la requête de la plupart des usagers
étudiants : consulter « la base de
données de tous les documents qui
existent sur un sujet ».
Tout au moins devenons-nous un
des nœuds du réseau qui leur permet
d’accéder à cet idéal de bibliothèque
universelle. Les catalogues publics
de type OPAC et au-delà, l’outil
Web, permettent le passage d’un ser-
vice de proximité à un service à dis-
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Lecteurs internes 

– accès catalogue – BD, cédérom, réseau

– accès
catalogue Web

– accès Web périodiques

– accès BD intranet
– Transpac

– interroga-
tion BD

– Telnet
– Web

– cédérom

– vidéo

– catalogue liens Web

– catalogue
liens Web

– formation
à distance

– formation à distance 
Web internet

technologie

Mise à disposition Recherche Formation

Lecteurs
internes

– catalogue
accès local
ou à distance
– photoco-
pieur
– photocopie
de sommaires
– accès
sommaires  et
périodiques
texte intégral
(intranet)

Lecteurs
internes

– accueil
– consultation
sur place
– prêt

Entreprises

– mise
à disposition
d’espaces

Lecteurs
extérieurs

– accueil
– consultation
sur place
– prêt

Public

– catalogue

Bibliothèque

– prêt entre
bibliothèques

Lecteurs
internes

– fourniture des documents
(prêt entre bibliothèques)

Entreprises

– services
sur abonnements

Entreprises

– recherches
bibliographiques 
informatisées

Lecteurs
internes

– outils en local (cédérom)
– banques de données
– orientation
– autres sources 
–accès Internet
– libre service

Entreprises

– formation
Internet
– veille
technologique

1er cycle

– connaissance
du fonds
– connaissance
des outils de
recherche
documentaire

3e cycle

– formation
spécifique
doctorant

Étudiants et public

– catalogue de liens sur Internet
– module d’autoformation sur Internet

profondeur

largeur

Lecteurs internes
et externes

Public, Biblio,
Entreprises

Entreprises Étudiants Public

– accès catalogue

– accès catalogue

– accès catalogue Web

réseau local

Minitel/Telnet

Minitel/Telnet

Internet/intranet

Serv
ice

 co
mplém

en
tai

re

Serv
ice

 de b
ase

Web

Interface de consultation intégrée

Lecteurs internes : public interne à l’établissement (segmenté en : étudiants du 1er au 3e cycle, enseignants, chercheurs) ; Lecteurs extérieurs : public
externe à l’établissement mais utilisant les services de la bibliothèque ; Public : grand public ; Entreprises : acteurs privés pour lesquels certaines biblio-
thèques sont prestataires de services ; Bibliothèques : partenaires du prêt entre bibliothèques.

Tableau 3 : Offre de service de l’ENSAM en 1998



tance. La technologie est ainsi por-
teuse d’une augmentation de la lar-
geur de l’offre vers le grand public.

Offre de service
et bibliothèque électronique

Pour l’ensemble des gestionnaires
interrogés, la notion de bibliothèque
électronique ne se substituera pas à la
notion de bibliothèque traditionnelle.
Ils prévoient actuellement des ser-
vices qui vont enrichir l’offre élec-
tronique : mise à disposition sur le
Web de mémoires d’étudiants ou de
rapports de recherche, spécialisation
des catalogues de liens proposés
(la bibliothèque devenant ainsi une
étape-ressource dans un domaine de
compétence). L’intégration de l’en-
semble des services Web dans une
interface unique – l’usager accède,
par une même interface, aux cata-
logues présentant les documents
locaux, aux outils de recherche
(cédéroms) et aux documents élec-
troniques (mémoires, périodiques) –
est prévue. On en trouve un début
de mise en œuvre dans certaines
bibliothèques. Elle permet de consti-
tuer une bibliothèque hybride, qui
intègre les accès aux documents
physiques et aux documents électro-
niques.
Actuellement, on ne constate pas de
rupture dans l’offre de service du
fait de l’apparition des technologies
liées à Internet. Nous apprenons les
nouvelles technologies en les inté-
grant dans le cadre de l’offre de ser-
vice que nous connaissons. En ce
sens, on peut dire que la biblio-
thèque apprend à modifier ses struc-
tures en fonction de ces nouvelles
technologies. L’offre de service évo-
luant petit à petit, les structures
organisationnelles se doivent de
suivre ces changements.
L’évolution se passe selon trois axes :
la mise en œuvre des savoir-faire de
l’organisation permet de proposer
une offre orientée vers la mise à dis-
position, la recherche ou la forma-
tion selon les besoins des utilisateurs
et les choix stratégiques possibles.
La mise en œuvre des moyens
alloués à chaque service de base
constitue un deuxième axe possible :

il faudra allouer plus de personnels
et de moyens financiers à un service
dont on veut augmenter la profon-
deur. Enfin, les technologies de l’in-
formation sont, comme on l’a vu, un
des axes fondateurs de l’évolution
des organisations.
Ces trois directions représentent les
axes de changement organisationnel
de la bibliothèque. La bibliothèque
apprend et se construit, chemin fai-
sant, en empruntant ces différentes
voies. Le modèle proposé permet
une « mise à plat » qui va déboucher
sur des questions stratégiques : com-

ment l’offre proposée par l’unité
que nous gérons s’inscrit-elle dans
ce tableau ? Notre offre est-elle
large, destinée à des segments de
publics différenciés ? Est-elle pro-
fonde pour certains services de base,
pour tous les services ? Comment le
savoir-faire des acteurs est-il utilisé ?
Où nous situons-nous sur l’axe des
technologies de l’information ? L’ar-
rivée du Web accessible au grand
public représente une possibilité
d’accès à distance à nos services,
changement important dont nous
devons tenir compte : comment
répartissons-nous l’offre entre ser-
vice de proximité et service à dis-
tance ? Le service à distance (par
exemple, la mise à disposition d’un
OPAC Web) est porteur d’une
image dynamique, innovatrice de la
bibliothèque. Nous pouvons estimer

que ce résultat est suffisant pour
répondre aux besoins du grand
public. Mais nous pouvons aussi
considérer, en observant l’usage des
services proposés, que nous devons
compléter la mise à disposition des
références au grand public par celle
de documents, sous forme électro-
nique ou même papier.
Ainsi, nous pouvons reporter dans la
grille précédente (cf. tableau 2,
p. 51) l’état en 1998 de l’offre de ser-
vice au centre de documentation de
l’ENSAM Paris (cf. tableau 3, p. 52).
Les services offerts actuellement par
ce centre sont notés en gras dans le
tableau. Ceci donne une approche
globale de l’offre en la situant dans
la grille. Le tableau montre pour ce
centre une offre essentiellement
orientée vers la mise à disposition et
la recherche de documents, principa-
lement pour un public interne.
L’offre est diversifiée en profondeur
sur l’ensemble des services présents.
Le volet formation est mal caracté-
risé : nous constatons en effet une
confusion entre l’offre Web propo-
sée au public interne et l’offre grand
public (le catalogue de liens Internet
proposé, construit pour le public
interne, est proposé tel quel au
grand public). Sur l’axe des techno-
logies, on constate une évolution
vers les technologies Web, mais une
absence d’intégration des diffé-
rentes interfaces proposées.
(cf. tableau 3, p. 52).
Ce diagnostic interne de l’unité per-
met ensuite, en connaissant l’envi-
ronnement et l’activité actuelle des
services, de prévoir leur évolution :
vers quels publics, quelle profon-
deur, quelles technologies ? Quels
savoirs devrons-nous mettre en
œuvre ? Avec quels moyens ?
Ainsi, l’ENSAM devra-t-elle s’inter-
roger sur les conséquences de la
mise sur le Web de son catalogue,
maintenant accessible au grand
public, et sur les changements que
cela peut entraîner sur son offre de
service. Le questionnement straté-
gique de l’ENSAM pourra se porter
à la fois :
– sur une intégration des interfaces
dans un premier temps vers des
technologies Internet, puis vers une
interface commune intégrée ;
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– sur la nécessité de caractériser les
services complémentaires pour le
grand public, autour de l’OPAC en
interface Web ;
– sur le volet formation de l’offre de
service, à définir pour les différents
publics.
Le tableau permet, en utilisant les
éléments provenant de la réalité
perçue, de déterminer des questions
stratégiques précises qui serviront
de base au pilotage stratégique de
cette organisation (10).

Conclusion

Compte tenu du monde turbulent
dans lequel nous évoluons, le danger
pour les gestionnaires aujourd’hui
est de ne pas disposer d’une photo-
graphie complète de la réalité. Ce
modèle peut les aider à construire
une « image du monde » du fonc-
tionnement de l’unité qu’ils gèrent.
Cette image complexe est issue
d’éléments qualitatifs connus, car ils
proviennent du fonctionnement
quotidien de l’unité. En venant com-
pléter le volet analytique, obtenu
par les tableaux de bord et les
enquêtes usagers, elle leur permet
de devenir acteurs à part entière des
changements en construisant la réa-
lité autant qu’ils sont construits par
elle.
En étudiant l’offre de service, la
bibliothèque apprend à passer du
concept de système de fournisseur
d’information dans la société de l’in-
formation à celui d’organisation
apprenante dans la société de la
connaissance2.
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